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TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS DU CHEMIN DE FER

de Roanne à Paris

STATIONS MATIN SOIR SOIR SOIR

Roanne
St-GermaînL.
Lapacaudière.
St-Martin -d 'E.
S-Germ.-des-F.

8 30
8 50
9 07
9 24
10 31
11 47
9 20
soir.

12 50
1 10
1 27
1 44
2 41
4 8

4 69
5 11
5 28
5 42
6 50

8 8
8 28
8 45
9 1
9 58

11 29
9 »

soir. soir. matin.

de Roanne à Montbrison

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Roanne
St-Just-sur-L .

Montbrison . •

5 53
7 50
9 3

12 50
•3 6
4 15

4 40
6 55
7 50

de Paris à Roanne

STATIONS

Paris
IMoulins ...

S-Germ.-dcs-F.
St-Martin-d'E.
Lapacaudière.
St-Germain-L.
Roanne

STATIONS

Montbrison ..
St-Just-sur-L.
Roanne

SOIR MATIN SOIR SOIR

» » 8 >» 4 50 9 50
1 2 5 38 2 21 8 59
2 35 7 10 3 59 10 50
3 55 8 11 4 54 11 50
3 0 8 26 5 9 12 5
4 7 8 43 5 26 12 22
4 40 9 2 5 53 12 50
soir. soir. matin. soir.

tbrison à Roanne

MATIN MATIN SOIR

4 45 9 20 5 10
6 » 10 29 6 3
8 30 12 50 8 8

de Roanne à Lyon de Lyon à Roanne

STATIONS

Roanne ....
Coteau.—..
St-Cyr-de-F.
Vettdranges.
Saint-Jodard
fialltigny
Feurs

[St-Just-sur-L
Saint-Etienne
Sl-Cbamond..
lîivede-Gier .

Givors
Lyon

MATIN MATIN SOIR

5 53

6 53
7
7 58
8 18
9 3
9 26
9 51

10 45
matin.

8 10

8 37
8 52
9 2
9 22
9 37
10 35
11 7
11 51
12 17
12 51
1 45
soir.

12 50
8 19 12 57

1
1
1
2
2 15
3 6
3 32
4 13
4 33
4 58
5 43
soir.

SOIR 1 STATIONS MATIN MATIN MATIN

4 40 Lyon » 7 55 11 35
4 47 Givors » 8 38 12 30
b 2 Rive-de-Gier . » 9 3 1 4
5 15 St-Chamond.. )) 9 23 1 30
5 27 Saint-Etienne. 5 30 9 45 1 55
5:50 St-Just-sur-L. 6 .. 10 29 »

6 5 Feurs 6 51 11 17 3 28
6 55 Balbigny 7 8 11 32 3 45
7 15 Saint-Jodard . 7 31 11 53 4 6
8 5 Vendranges.. 7 44 12 5 4 18
8 28 St-Cyr-de-F.. 7 57 12 18 4 31
8 53 Coteau 8 13 12 34 4 47
9 38 Roanne 8 30 12 50 4 59
soir. matin. soir. soir.

SERVICE D'HIVER).
de Roanne à Amplepuîs

Dernière levée de la boite au nureau.
4 h. 30 matin. Belmont, Charlieu, Tarare, Tltizy,Montbrison, St-Etiênne, Lyon.
8 b. 30 matin. Charlieu.
tt h. 3» matin. Balbigny, St-Etienne, Lyon, Clermont,Saint-Haon-le-Cbàtel.
3 h. 48 soir. Amplepuis, Lyon, Saint Etienne.
4 b. 23 soir. Lapacaudière, St-Germain-Lespinasse,St-.Martin-d'Estrcaux.
7 h. 10 soir. Clermont, Moulins, Paris.
8 h. stsoir. Amplepuis. St-Symphorien, Tarare, Lyon

SOIR

3 20;
.15,
401

4
4
5
5
6
6 491
7 4

26

STATIONS MATIN SOIR

Roanne....
iCntcan.,...
L'Hôpital..
Régny
Saint-Victor
Amplepuis.

6 »

6 7
6 19
6 30
6 42
6 52

1 »

1 9
1 28
1 49
2 13
2 25

de Roanne à Clermont

STATIONS MATIN SOIR

Roanne....
S -Gcrmain-dcs-F

Vicby
Clermont..

8 30
10 21
11 5
1 20

12 50
2 41
0 ))

4 48

5 5
5 12
5 26
5 46
6 8
6 20

SOIR

4 59
6 40
7 35
9 20

SOIR

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Amplepuis.
Saint-Victor
Régoy
L'Hôpital.'.
Coteau
Roanne....

7 15
7 26
7 38
7 49
8 3
8 9

3 2
3 22
■3 43
4 2
4 19
4 25

6 45
6 57
7 13
7 28
7 44
7 50

de Clermont et Vichy à Roan

STATIONS MATIN SOIR SOIR

Clermont..
Vichy
S-Germain-des-F
Roanne....

8 28
9 35

10 22
12 50

12 26
1 50
2 20
4 40

»

»

»

»

Roanne, le 8 Mars 1868.

On s'occupe toujours très activement au mi-

nislère de la guerre de l'organisation de la nou-

velle garde nationale mobile. Il y aura, par dépar-
tement, un capitaine-major qui sera placé en

dehors des cadres et qui résidera au chef-lieu. Cet

officier sera chargé, sous les ordres directs du gé-
néral commandant la subdivision , de tous les

détails d'administration et de complablité des

corps de la garde nationale mobile, infanterie et

artillerie, de son département. Il réunira dans ses

fonctions les attributions dévolues, dans les corps
de troupes, au major, au trésorier et au capitaine
d'habillement. Par exception, et en raison de l'im-

portance du chiffre de leur population , les dépar-
tements de la Seine et du Nord comprendront
chacun la création de deux emplois de capitaine-
major.

La circulaire suivante vient d'être adressée

par M. le minisire des cultes aux archevêques et

évêques :

Paris, le 25 février 1868.
Monseigneur,

La loi du 1er février 1868 appelle à faire partie de la garde
nationale mobile les hommes célibataires ou veufs des clas-
ses de 1866, 1865, 1864, libérés en raison de leurs numé-
ros de tirage ou exenptés en vertu de l'article 1" de la loi
du 21 mars 1832 ( numéros 3, 4, 5, 6 et 7 ).

Ces dispositions n'atteignent pas les jeunes ecclésiastiques
qui, désignés par leur numéro pour faire partie du contin-

gent, auront été considérés comme ayant satisfait 5 l'appel
en vertu de l'article 14 de la loi de 1832.
Mais il n'en est pas de même de ceux que le sort a laissés

en dehors du contingent, ou qui ont pu faire valoir un des
cas d'exemption portés aux numéros 3, 4, 5, 6 et 7 de Parti-
cle 43 de la loi de 1832. Ces élèves font partie en principe
de la garde nationale mobile : ils auront donc à invoquer le
bénéfice des articles 4,14 et 16 de la loi du 1" février 1868,
combinés avec l'article 14 de la loi de 1832 , qui chargent
les conseils de révision de dispenser de ce service les élèves
des grands séminaires régulièrement autorisés à continuer
leurs études ecclésiastiques.
Pour obtenir cette dispense, il sera nécessaire, monsei-

gneur, de produire le certificat prescrit par l'instruction du
25 mai 1832. Les dispositions de celte instruction et de la
circulaire de mon prédécesseur en date du 30 juin 1858, sur
les dispensés renonciataires , sont également applicables
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XIX

Mme d'Arsoix refusa du geste, et s'avança jus-
qu'à la cheminée.
A son approche, M. de la Roche-Léhan, sir

Burfrey, M. Le Burcier et Adrien s'étaient levés ;
elle se tourna vers eux après avoir regardé à la

pendule.
a L'heure est un peu avancée pour se mettre

en route, dit-elle, et cependant, messieurs, je ne

puis vous offrir de passer la nuit ici : je ne suis
plus maîtresse à Cerqueux. »

Elle s'qrrêia une seconde, sa voix venait de fai-
blir. M®' Le Burcier, jusque-là fort occupée à
considérer un écran brodé au petit point, lit un
mouverpent d'attention.

« Cerqueux n'est plus à moi, reprit Mme d'Ar-
soix, on a trouvé des documents qui établissent
que mon beau-frère, Antoine d'Arspix, avait con-
tracté en 1831 un mariage secret dont est issue
l'enfant que j'ai fait élever sous le nom de Lisa.
En conséquence, je reconnais Lisa ou Elisabeth
d'Arsoix pour ma nièce, et je lui remets , à partir
d'aujourd'hui, la fortune de son père.

» Elle n'est pas là, malheureusement, ajouta
la baronne en lançant un regard sauvage à sir

Burfrey, on vient de m'apprendre qu'elle a quitté
Cerqueux furtivement il y a quelques heures ; en
ce moment, elle court aventure avec le docteur
Ruellartd.
— Madame !... s'écria sir Burfrey.
— Mon Dieu, les choses se régulariseront peut-

être ; ce sera un autre mariage à la frontière.
— Permettez, madame, dit le marquis de la

Rocbe-Léhan, M ,lc Lisa nous a quittés il y a une

demi-heure à peine.
— Et elle est en ce moment dans ma chambre,

ajouta sir Burfrey.
— Ume 1 J^péta M ,ne J'Arsoixj ufje{

aux jeunes ecclésiastiques appelés à faire partie de la garde
nationale mobile; il nie suffira donc de m'y référer.
Quant aux élèves qui, par suite d'un retard dans leurs

études, ne se trouvent pas dans l'un des cas de dispenses
prévus par la loi, je demanderai volontiers à M. le maréchal
ministre de la guerre de vouloir bien leur appliquer les ré-
gles suivies jusqu'à ce jour, pour maintenir exceptionnelle-
ment dans leurs foyers les élèves qui n'ont pu obtenir la dis-
pense du service militaire au moment des opérations do
leurs classes.
Votre Grandeur jugera donc opportun de m'adresser le

plus tôt possible, le nom des jeunes gens de son diocèse
qui, tout en témoignant d'une vocation sacerdotale bien pro-
noncée, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour
être dispensés du service de la garde nationale mobile. Je

m'empresserai de transmettre ces propositions à mon col-

lègue; et elles seront examinées avec le bienveillant intérêt
dont le département de la guerre fait constamment preuve
en pareille circonstance.
Agréez , monseigneur, l'assurance de ma haute considé-

ration.
Le garde des sceaux, ministre de

la justice et des cultes,
Baroche.

— L'organisation de la garde nationale mobile
est, paraît-il, définitivement arrêtée, et les dispo-
sitions qui doivent en assurer le fonctionnement
ne tarderont pas à être publiées. 11 n'y aura pas
de légion , chaque département aura son batail-
Ion composé de compagnies dont le nombre va-

riera selon l'importance des hommes appelés à en

faire partie. Le nombre des bataillons est fixé,
pour toute la France, à 89 ; en plus pourParis, 3 ;
et pour Lille, 2. Ensemble 94.
Le commandant du bataillon , le capitaine ma

i mobile, un engagement pareil à celui qu'ils ont
du contracter avant leur tirage au sort.

—■ Par arrêté préfectoral en date du 27 février
dernier, M. Stéphane Geoffray, banquier à Roan-
rte, a été nommé membre du conseil d'hygiène
de l'arrondissement de Roanne.
Nous profilons de celte circonstance pour appe-

1er l'attention du conseil d'hygiène sur les in-
convénienls de la manière primitive et indigne
d'une ville de l'importance de la nôtre, suivant
laquelle le curage des fosses d'aisance est effec-
tué.
Nous nous expliquons difficilement aussi qu'un

abattoir ne fonctionne pas depuis longtemps à
Roanne , où la boucherie expose à tant de désa-
gréments divers notre population.

leur solde de retraite, puisque ces officiers de-
vront tous être pris soit parmi ceux admis à la
retraite et ayant moins de cinquante ans d'âge,
soit parmi ceux en activité ayant atteint leur
vingt-quatrième année de service, ensuite, d'une
indemnité annuelle qui n'est encore fixée que
pour les capitaines major.
— MM. les instituteurs qui ont été libérés du

service militaire par leur numéro en 1864, 1863 et
1866, sont avertis qu'ils ont à contracter, en vue

de leur dispense de service dans la garde nationale

demi-heure!... Alors on m'a trompée... Cepen-
dant c'est bien singulier... enfin, si cela est, j'en
suis fort aise... »

Elle se sentait jouée : que signifiaient donc
cette voiture, ce départ?... Elle cherchait le mot
de l'énigme et ne le trouvait pas. De toutes les
puissances de son âme elle faisait effort pour de-
meurer calme ; mais tout à coup, ses yeux étant
tombés sur le piano qui, contre l'ordinaire, était
fermé, une commotion électrique la fil tressaillir.
«Où est Flavie? » pensa-l-elle avec épouvante.
» On m'a trompée, reprit-elle d'une voix un peu
rauquë ; mais il faut éclaircir les faits, b

Elle traversa le salon , entra dans le vestibule,
prit un bougeoir,'monta l'escalier d'un pas ra-

pide, arriva haletante à la ebambre de Flavie.
La chambre était vide. Au milieu, sur un guéri-

don placé là avec intention, il y avait un encrier
et une boîte à secret.
D'un coup d'œil Mm,i d'Arsoix devina tout. Elle

pressa un boulon , ouvrit la boîte et y trouva le
billet suivant ;

« J'aime Ludovic! je pars avec lui... Oh! ma

mère, pardonnez-moi ! »

Mme d'Arsoix fit trois ou quatre pas en arrière
^t s'appuya à la cheminée. « Flavie, murmura-
t elle en froissant convulsivement le papier dans
,ses mains, je t'aurais pardonné une faute; mais
lu me foules aux pieds : je ne te pardonnerai ja-
mais I b

Cinq minutes s'écoulèrent.
« Non ! non 1 non 1 s'écria la mère trahie, re-

trouvant dans son âme indomptable une énergie
nouvelle, non, je ne fléchirai pas, ils n'enten-
dront pas un soupir, ils ne verront pas une
larme ; je resterai debout jusqu'à la fin, je serai
plus haute que le malheur 1 b

Elle descendit et rentra dans le salon où ré-
gnail un profond silence. Pâle comme le marbre,
belle d'une beauté farouche, les yeux secs et bril-
la'nts, la baronne s'avança plus droite que jamais :

on n'entendait que le frôlement de sa robe de
satin qui balayait le lapis.

« Flavie est souffrante^ dit-elle à ses hôtes en

arrivant près d'eux, elle ne descendra pas. Elle

— Voici le dispositifpour le carême qui accom-
pagne le dernier mandement de Mgr le cardi-
nal archevêque de Lyon :

1. Nous permettons cette année, et sans nous engager
pour les années suivantes, l'usage de la viande, pendant le
carême, le dimanche à tous les repas, le lundi, le mardi, le
jeudij à un. seul repas; nous n'exceptons pas le premier
jeudi. Dans la semaine sainte, qui commencera au dimanche
des Rameaux inclusivement, l'abstinence doit être rigoureu-
sement observée. Ceux qui sont dispensés du jeûne par des
raisons légitimes peuvent faire gras à tous les repas.

2. Nous permettons aux fidèles de remplacer l'huile et le
beurre par ia graisse et le saindoux. Nous disons par la
graisse, et non par le jus des viandes. Celte permission
s'étend à tous les jours d'abstinence de l'année.
3. Nous accordons à tous les fidèles de notre diocèse

l'usage des œufs, du lait, du beurre et du fromage, pendant
tout le carême, sans en excepter la semaine sainte.

4. Nous permettons à tous les fidèles de notre diocèse
l'usage , à la collation, du iait et du beurre. Cette disposi-
tion s'applique aussi aux Quatre-Temps et aux autres jeûnes
de l'année.

5. Les fidèles remplaceront l'abstinence par l'aumône
connue sous le nom de pardon. Nous recommandons nos
séminaires à leur charité. Nous prions M.VI. les ecclésias-
tiques de se souvenir des maisons où ils ont reçu l'éducation
cléricale, Nous exhortons les fidèles à ne pas mêler le poisson
à la viande, les jours où l'on n'observera pas l'abstinence,
suivant l'usage de l'Eglise, et ce qui autrefois se pratiquait en
France.

6. L'aumône connue sous le nom de pardon et toutes les

autres, offertes par les séminaires, seront recueillies, commles années précédentes, et versées au secrétariat de l'arche
vêché.
7. Le temps pascal commencera, dans tout le diocèse, I<

dimanche de la Passion et finira le second dimanche aprèsPâques.
8. Nous accordons une indulgence de quarante jours à

tous les fidèles qui visiteront l'église paroissiale ou une cha-
pelle les vendredis de carême, et une indulgence de vingtjours à toutes les personnes qui feront une visite au Saint-
Sacrement les autres jours de l'année.

Un rcscrit de Sa Sainteté, du 21 avril 1856, permet auxfidèles de notre diocèse de manger de la viande les trois joursdes Rogations. Les personnes qui useront de celte dispenseferont une petite aumône aux pauvres ou pour le pape; sielles ne le pouvaient pas, elles réciteraient chaque jour des
Rogations le psaume Miserere ou cinq Pater et Ave.
Lyon, le 5 février 1868.

L.-J. - M. cardinal de Bonald,
archevêque de Lyon.

M. Magnin , vicaire de Briennon , a été nommé
vicaire à St-Marcellin.
M. Colas, vicaire de Taluyers, a été nommé vi-

caire à Neuville.

m'a chargée de vous faire ses adieux.
— Madame, dit le marquis de la Rocbe-Léhan,

nous vous attendions pour prendre congé. Au
nom de tous je vous exprime le regret que notre
présence ait pu vous causer du trouble au mo-
ment où il vous était enfin donné de réparer une
longue erreur.
— Il n'y a aucun trouble en moi, monsieur, et

je ne veux rien réparer.
— Oh ! alors, madame, dit le noble vieillard en

prenant un accent sévère, permettez-moi de vous
plaindre profondément ; je n'ai plus aucune pa-rôle à vous adresser. »

Il salua pour ne pas refuser ce témoignage...de compassion du moins. Tous imitèrent son
exemple; puis, l'un après l'autre, ils sortirent en
silence comme on sort d'une chambre mortuaire;
Dans le vestibule, Adrien attendait avec Lisa
qu'il avait été chercher.
Un quart-d'heure après, le roulement sourd de

deux voitures qui s'éloignaient, fil résonner les
vitres du château.

« Les voilà partis, dit M">« d'Arsoix d'une voix
sifflante ; ils emportent, chacun de leur côté , unlambeau de ma fortune et de mon honneur ; maisils ne m'ont pas vue faible, et je les brave en-
core. b

Cependant les forces humaines ont une limite.
Epuisée par la lutte , n'ayant plus ses adversaires
en face, la femme invaincue jusque-là succombaenfin. S'affaissant sur un siège, elle sentit son
cœur défaillir, ses yeux se fermèrent et elle tom-
ba dans une sorte de torpeur qui lui enlevait laclaire perception des choses pour ne lui laisser
que le vague sentiment d'une profonde et ingué-rissable blessure.
Au bout d'un certain temps, elle sortit de cedemi-sommeil. A l'instant, la terrible réalité lui

apparut de nouveau.
Elle se leva vivement.
« Allons, dit-elle, il faut en finir... O Cer-

queux I Cerqueux I je veux te revoir encore une
fois. »

Elle saisit un flambeau, traversa le salon, le :
vestibule, la salle à manger, l'ofllqe, parcourut le ,

— Gresolles .
— Le maréchal-ferrant de cette

commune avait passé la soirée du 26 février der-
nier dans uu cabaret de l'endroit. Il sortit un
peu tard et il ne rentra pas chez lui. On le trouva
le lendemain noyé dans un petit étang situé à
quelques pas du cabaret.
— Noailly .

— Un incendie a consumé, le 27 fé-
vrier, une maison d'habitation sise au village dë
Garembeau, commune de Noailly , appartenant au
nommé Bouthier, propriétaire. On ignore la
cause de cet incendi_e, dont le dommage, couvert
par une assurance, peut être évalué à 1,600 francs
environ.

— Un commencement d'incendie s'est déclaré
dans la nuit de vendredi à samedi, vers deux heu-
res du matin, dans la maison Michaud, rue Saint-
Jean, au'jdomicile des nommés Cucherat. Les loca-
taires étaient profondément endormis. Des voisins
qui aperçurent une épaisse fumée eurent peineà
les éveiller; ils furent obligés d'enfoncer la porte.Heureusement le feu avait fait peu de progrès,
et ils l'eurent bientôt éteint sans le secours des
pompiers. Le dommage est de peu d'importance.

rez-de-chaussée ; puis, montant nu premier ét
elle passa d'une chambre dans l'autre. Tout
désert, les foyers éteints ne fumaient plus,
tout l'immobilité, le silence, quelque chose c
me le froid du tombeau. La châtelaine dépcdée semblait à plaisir repaître ses yeux dt
spectacle.
Elle descendit enfin, et rentra dans le salon
«Ha! ha! ha! dit-elle avec un rire strid

j'ai tout vu. Cette magnifique demeure c'était i
œuvre, je la laisse à ceux qui me dépouillentla laisse, et je les méprise 1 b

11 était deux heures du matin, elle évçilla
gens, pommanda une voiture, prit ses bijoux,argenUel ses papiers, puis elle partit.
A une lieue, la route passait non loin dt

Roche-Léhan. Quelques lumières grillaient
fenêtres du vieux manoir.

Mme d'Arsoix se pencha à la portière.
« Ils veillent, pensa-t-elle, ils rient, ils éclate

Eh bien, encore une fois, je les méprise ! b

Elle ferma les glaces et se rejeta au fond d<
voilure.

XXII

La malheureuse femme était égarée par la fsion. On veillait, en effet, à ia Rocbe-Léhan, m
on veillait dans le calme ét la paix : il n'y avaitde haine dans les âmes,
Adrien et Lisa ne songeaient guère au pasl'avertir ouvrait devant eux ses plus charmait

perspectives. L'un et l'autre ils écrivaient, etmême cri s'échappait dé leur cœur.
« Ami Félix, écrivait Adrien , je suis heurei

Lisa est à moi ! b

« Marie, chère Marie, écrivait Lisa, j'ai au c
une mère dont la vie fut sans tache. De là-hi
elle me sourit , elle me béni L ! D'elle me vit
l'honneur et non la honte. Désormais je puis ê
à celui qui m'aime , à celui que j'aime ; il ne ri
gira pas de moi. Marie, je suis heureuse! b

Retiré tytissi dans sa chambre, sir Burfrey metl
seS papiers en ordre et dressait ses plans ul
rieurs. Mais , la bataille gagnée, il oubliait j'e
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2 L'Echo Roannais.

— La foire dite des Brandons est une des meil-
leures de Roanne. Quoiqu'elle ait perdu de son

importance, il y avait l'ouïe cette année, et les
transactions ont été nombreuses. Tous ont été
contents des ventes qui se sont opérées.
Le marché aux bestiaux était bien fourni. Sur

290 bœufs de labour, 160 ont été vendus aux prix
de 4 à 500 fr.
Les bœufs gras étaient moins nombreux. Sur

70 qu'il y avait, on en a vendu 40, à raison de
34 à 35 fr. les 50 kilog. sur pied.

11 a été amené 335 vaches laitières ou destinées
au travail, sur lesquelles 170 ont été vendues au

prix de 200 fr. pièce.
Les 15 vaches grasses pour la boucherie qui

se trouvaient sur la place ont obtenu le prix de
32 à 33 fr. les 50 kilog.
Les porcs gras, peu nombreux, se sont vendus à

raison de 50 à 53 fr.
Les jeunes, dits nourrains, se sont vendus de 12

à 35 fr., selon la grosseur. Sur 330, 220 ont trouvé
acquéreurs.
En résumé, il a été amené 1045 animaux.
Il en a été vendu 610

Reste. . 435
Le marché aux planches était garni de plus de

cent chars de bois de construction. Tout a été
vendu :

Le bois de construction, à raison'de 38 à 43 fr.
le mètre cube;Jet les planches, à raison de 3 à
4 fr. la douzaine.

— Le 28 février dernier, deux enfants de sept
à huit ans jouaient sur le bord du Janon, en aval
du pont de Lavieux. L'un d'eux, le nommé Laval,
glisse et tombe dans le ruisseau , qui en cet en-
droit a au moins un mètre d'eau.

Le jeune Chardon , voyant son camarade s'en-
foncer et en péril d'être entraîné par le courant,
s'accroche aux aspérités d'un rocher, et, sans cal-
culer le danger qu'il court d'être attiré dans l'eau
par l'enfant qui se noie , il tend sa jambe vers
celui-ci en lui criant: « Prends mon pied! » Ce
que Laval fait instinctivement. L'acte de sang-
froid de son jeune ami lui avait sauvé la vie.
Nous enregistrons ce fait, dit le Mémorial de la

Loire, avec d'autant plus de plaisir qu'il est rare
de trouver chez un enfant de sept ans une pareille
présence d'esprit.
— Il serait, nous dit-on, soumis à la Chambre,

lors de la discussion prochaine du budget, une
proposition tendant à faire convertir en recettes
de plein exercice tous les établissements de dis-
tribution et de facteurs-boîtiers. On provoque-
rait, en outre, une décision ministérielle qui
abolirait pour l'avenir toutes créations de bu-
reaux secondaires.

— Parmi les 22 brevets d'invention ou certifi-
cats d'addition prisau secrétariat du département
de la Loire et proclamés par décret impérial in-
séré au Bulletin des Lois, nous remarquons que
presque tous ont été obtenus par des industriels
de Saint-Etienne ou de son arrondissement; nous
n'en trouvons qu'un seul demandé par le sieur
Maret Benoît , négociant, rue du Collège, n° 16,
à Roanne, pour une composition applicable à la
confection du modèle en relief de tous genres.
— Un avis émanant du ministère des finances

prévient les rentiers de l'Etat qui voudront lou-
cher, à jour fixe, leurs arrérages échéant le 22
mars , qu'ils n'ont qu'à déposer leurs titres au

trésor, du 10 au 14 de ce mois.

— De grandes fêtes sont annoncées dans la
ville de Grenoble, à la date des 15 et 16 août pro-
chain. Dans la première journée sera inaugurée
la statue équestre de Napoléon 1er, érigée sur une
nouvelle place de cette capitale du Dauphiné,
agrandie et fort embellie depuis peu d'années.
Le lendemain aura lieu un concours d'orphéons,
de fanfares et de musiques d'harmonie, organisé
par les soins d'une commission nommée ad hoc,
sous le patronage de la municipalité. Déjà les
sociétés se font inscrire en grand nombre , e

parmi elles on en distingue plusieurs des plus
renommées par leur valeur.

— Depuis quelque temps , dit l 'Echo du Charol-
lais, nos campagnes sont parcourues par des ban-

nemi, et ne cherchait qu'à s'assurer les avantages
de la victoire en prenant les mesures nécessaires
pour investir légalement Elisabeth d'Arsoix de la
succession paternelle.
Seuls , M. de la Roche-Léhan et le chevalier de

Fogny, étaient restés l'un à côté de l'autre au coin
du feu. Encore étourdi de la chute d'une personne
par lui si fort admirée et célébrée , M. de Fogny
ne savait trop quelle contenance faire. Son crédit
venait de subir un bien cruel échec. Le marquis
souffrait de l'humiliation de son frère , et , pour
en diminuer le poids, gratuitement il voulut s'at-
tribuer une part du mécompte.

« Nous nous sommes trompés , Fogny , dit-il;
mais combien d'autres se seraient trompés à
notre place 1
— Ma foi, j'en conviens, jamais je n'ai été à ce

point déconfit. C'est un coup de tonnerre dans un

ciel sans nuage.
— Ah 1 sans nuage ? Il y avait bien un nuage

qui, depuis vingt ans, s'élevait de l'horizon. Seu-
lement, nous ne le voyions pas, et il a éclaté tout
à coup. •

— Oui, éclaté, c'est bien le mol. Je n'en reviens
pas : cette femme si habile, si supérieure, si maî-
tresse d'elle-même, elle avait, en nous congédiant,
toutes les fureurs de l'enfer dans les yeux. Per-
sonne ne la poussait, et elle nous dévorait du
regard. Il faut le reconnaître cependant, elle a,
d'elle-même, rendu justice à qui de droit.
— Ne croyez pas cela, Fogny; on lui a forcé la

main , allez. Or, précisément parce qu'elle est ha-
bile, voyant toute résistance impossible, elle s'est
rendue sans combat. Voilà l'explication de sa
fureur muette.
— Eh bien , soit ; mais , de façon ou d'autre,

notre beau projet est à vau-l'eau.
— Mon Dieu , mon cher Fogny, ce projet ren-

contrait déjà un terrible obstacle avant l'événe-
ment de ce soir; Adrien , je dois vous le dire,
s'était vivement épris, à Cerqueux même , d'une
autre personne que Flavie.
— Bah 1 bah 1 Mme d'Arsoix m'avait dit ça en

l'ai ; je n'y ai rien vu de sérieux.
—fluin 1 rien de sérieux...

des de bohémiens et de saltimbanques des deux
sexes qui entrent effrontément dans les maisons
en demandant l'aumône, et menacent les gens
de leur jeter des sorts s'ils ne peuvent obtenir
d'eux la satisfaction |de leurs exigences. Souvent
même ils commettent des vols et des déprédations
dans les villages qu'ils traversent. Dimanche 23

février, trois femmes appartenant à celle calégo-
rie ont été arrêtées pour vols à La Clayette.

THÉÂTRE DE ROANNE

Aujourd'hui dimanche 8 Mars

Première représentation de

LE NAUFRAGE DE LA MÉDUSE
Drame en 5 actes.

M. Andrieu remplira le rôle de Pierre.

RIQUET A LA HOUPPE
Opérette-Féerie en 3 actes.

La petite Bernardine, âgée de 6 ans, jouera le
rôle de la fée Carabasse; Mlle Laurentine , celui
d 'Abricotine ; M. Andrieu, celui de Riquet.

Jeudi 12 mars

Première représentation de

LA VIE PARISIENNE

Grand opéra-bouffe en 5 actes , d'OFFENBACii.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 29 février au 7 mars 1868.

Mariages (4).
Dosjoub Claude, tisseur, 22 ans, et Bertbier Euphrosine,

ourdisseuse, 20 ans.

Caquet d'Avaize Jean-Marie, rentier, 32 ans, et Moucha-
nin-Desparas Joséphine, 1U ans.

Perriat Jean-Marie, confiseur, 23 ans, et Buchet-Beluionl
Marie, 19 ans.

Fabre Barthélémy, tisseur, 23 ans, et Mathias Françoise,
domestique, 25 ans.

Naissances (15).
Vernin Claude, fils de Pierre Vernin, et de Souchon

Marie. — Bertbier Marguerite , fille de Claude-Marie Ber-
thier, et de Sapaly Jeanne-Marie. — Latronce Jean, fils de
Etienne Latronce, et de Diot Gabriclle. — Saudietle Fran-

çois, fils de Etienne Saudiette, et de Dufez Claudine. — Buy
Claude, fils de Jean-Marie Buy, et de Etaix Marie. - Villerd
Adine, fille de Fleury Villerd, et de Plasson Antoinette. —

Trambouze André, fils de Joseph Trambouze, et de Bernay
Louise. — Gay Caroline, fille de Benoît Gay, et de Froment
Antoinette. — Mamecier Marie, fille de Etienne Mamecier,
et de Babe Marie. — Labourbe Louis, fils de Michel La-
bourbe, et de Cbampromis Philiberle. — Rochebillard
Jeanne, fille de Claude Rochebillard, et de Dépalle Léoncie.
— Jacquet Auguste, fils de Romain Jacquet, et de Rochel
Catherine. — Coste Berthe, fille de Sébastien Coste, et de
Descertine Mélanie. — Laplace Jeanne, fille de Benoît La-

place, et de Ginet Marguerite. — 1 enfant naturel.

Décès (8).
Chambosse André, 32 ans, teinturier, célibataire. — Res-

sort Geneviève, 23 ans, repasseuse, célibataire. — Prelange
Jean, 35 ans, employé de commerce, célibataire. — Mahène
Marie, 55 ans, marchande de porcelaine, épouse de Soussi-
gnanl Antoine. — Tburet Michel, 72 ans, tisseur, époux de
Chalumet Françoise. — Tronchet Marie, 75 ans, tricoteuse,
veuve de Cbataid Louis. — Cluzet Henriette, 19 ans, lingère,
célibataire. — 1 enfant mort-né.

DÉPÔT IMPÉRIAL D'ÉTALONS DE CLUNY.

La station de Roanne, pour la monte de 1868, se
compose des étalons Tristan , Fernand, Girondin
et Aquilon, tous quatre demi-sang. Le prix du
saut est fixé à huit francs pour les trois premiers,
et sept francs pour Aquilon. Le brigadier Sandrin
est désigné comme chef de la station.

— Le Salut Public rend compte en tes termes
d'un concours de taille de la vigne par les procédés
de la serpe et du sécateur mis eu présence, qui a
eu lieu dimanche, 23 février, à Fleurie, centre des
meilleurs crûs beaujolais.
La serpe est un vieil instrument gaulois, dont

nos vignerons ont hérité et qu'ils emploient avec
habileté. Mais l'augmentation des cultures viti-
coles et la désertion d'un bon nombre d'ouvriers
ont produit la cherté de la main-d'œuvre. C'est
à ce point qu'aujourd'hui les femmes sont obli-

gées de tailler la vigne. Cette pénurie de bras a

— Mais parbleu I s'écria tout à coup le cheva-
lier en se levant prestement, à quoi pensai-je ?
tout au contraire..., Elisabeth d'Arsoix, la fille
de l'aîné, l'héritière (le Cerqueux : c'est ce que je
voulais, c'est mon affaire... un peu moins de for-
tune... aïe 1 aïe ! beaucoup moins. Mais enfin je
l'ai dit : « Je mettrai mon neveu à Cerqueux. » Eh
bien, morbleu ! je tiendrai parole. Çà , mon frère,
tout est en règle ?
— Oh 1 soyez en repos, dit le marquis non sans

rire un peu du changement soudain qui venait de
s'opérer dans les dispositions de son pétu'ant
frère, soyez en repos, sir Burfrey a entre les mains
des actes en bonne forme.
— Ah 1 ah ! nous y sommes donc I eh 1 je savais

bien que j'en viendrais à mes fins ; j'ai toujours
aimé Cerqueux. — Maintenant, écoutez, mon

frère , je donne le million , les autres viendront
en temps raisonnable ; il faut que je vieillisse un

peu que diable 1 pour voir ce que c'est. Je donne,
mais, je vous en supplie , gardez pour vous vos

principes en fait d'administration , ne les incul-
quez pas à Adrien. Vous vous êtes ruiné : à la
bonne heure; mais qu'il ne se ruine pas, lui;
autrement je reviendrais de l'autre monde pour
le déshériter.
— Allons, Fogny, dit le marquis en riant,

allons nous coucher, vous êtes fou comme un

jeune homme, nous raisonnerons plus tard. »

Les deux frères se séparèrent. Bientôt tout le
monde dormit à la Roche-Léhan.

XXIII

Il suffit de trois jours en ce monde perpétuel-
lement mobile pour qu'une révolution s'accom-
plisse dans l'Etat, trois jours de lutte, et le pouvoir
passe, d'une dynastie à l'autre; il suffit de trois
heures pour qu'un changement semblable , toute

proportion gardée , s'opère dans une famille.
Voilà le fait, reste la question de droit.
Dans tout ce qui venait de>se passer à Cerqueux

le droit était incontestable. Cependant sir Burfrey
prit ses précautions, les formalités légales furent
remplies. Du reste, Mmc d'Arsoix n'éleva pas la

amené l'emploi du sécateur, avec lequel on fait
une fois de plus d'ouvrage qu'avec la serpe dans
le même temps. On reproche, il est vrai, au nou-

vel instrument d'opérer moins bien ; mais avec

l'habitude on perfectionnera le travail. C'est dans
ce but qu'a été créé le concours dont il s'agit.
Les vignerons avaient compris la grande impor-

lance de ce concours, et, malgré le mauvais temps,
y étaient accourus en bon nombre , les uns coin-

me spectateurs, les autres comme champions.
Tous paraissaient impalionts de voir commencer
la lutte pacifique. Aussi, au premier roulement
du tambour, signal de l'entrée dans l'arène,
nous voulons dire dans le champ de vigne de
M. le comte de Verdonnet, champ désigné pour
la lutte, les champions , armés, les uns de la ser-

pe , les autres du sécateur, se sont-ils précipités
sur les rangs de cépages, qu'ils ont pour ainsi
dire emportés d'assaut.

Quelques-uns des concurrents de la première
section, — celle de la taille bien faite sans limite
de temps, — arrivés les premiers à l'extrémité du

champ, ont relevé la tête triomphants : ils se sont

crus vainqueurs. Mais le jury les avait suivis d'un
œil attentif, et, s'ils avaient opéré à grande vites-
se , l'exécution de l'ouvrage laissait à désirer. Il
a fait dans son jugement une juste part à chacun :

il a décerné la prime à ceux qui, les moins près-
sés, tout en faisant vite, se sont contentés d'arri-
ver les seconds.
Les concurrents de la deuxième section, — celle

de la célérité et de la bonne exécution ,
— plus

nombreux que ceux de la première, ont généra-
lement mieux opéré. Après la lutte, le jury a dé-

signé les candidats les plus méritants de chaque
section pour leur faire subir une nouvelle épreuve,
celle de la taille raisonnée et expliquée. Cinq
d'entre eux ont opéré à la plus grande salisfac-
lion d'un deuxième jury, qui, embarrassé par
l 'exœquo , a chargé le sort de décerner la prime.
Elle est échue à M. Debize, de Neuville-sur-Saône;
il avait opéré avec le sécateur-serpe.
Le premier prix de la taille expédiée (grande

vitesse) a été obtenu par M. Dailly, vigneron à

Chiroubles, et le premier prix de la taille bien
faite par M. Desvignes, de Chiroubles, domesti-

que chez M. Jourdan , de Fleurie; il avait taillé
aussi avec le sécateur. Ainsi. la serpe gauloise a

été vaincue dans la lutte. Cela devait être, car le
maniement du sécateur n'est qu'une affaire de

temps, d'habitude; c'est ce qu'ont prouvé les vi-

gnerons de Chiroubles. Dirigés, depuis quelques
années, dans la nouvelle voie par un amateur in-

telligent du nouvel instrument, ils se sont distin-

gués dans la lutte.
Les notabilités de l'endroit, les présidents des

sociétés d'agriculture de Mâcon et de Villefran-
che ont assisté à ce concours, et les récompenses
ont été distribuées , en présence d'un grand nom-

bre de vignerons, dans la salle de la mairie de
Fleurie. Un joyeux banquet a terminé la fête.

— Nous avons rapporté , dans le temps , les di-
verses circonstances de l'assassinat commis, le
21 septembre dernier, à Saint-Ismier, canton est

de Grenoble. Deux malfaiteurs s'étaient intro-
duils la nuit dans le presbytère de cette commune

et avaient frappé très-violemment l'honorable
desservant, M. Jacquemet, et sa mère , M®0 Jac-

quemet, âgée de soixante ans environ. Cette der-
nière était morte, quelques jours après , des sui-
tes de ses blessures et sans avoir pu recouvrer la

parole. ,

Les auteurs de ces crimes furent arrêtés le mois
suivant, après plusieurs vols ou tentatives de vol

accomplis dans d'autres presbytères. C'étaient les
nommés Collet et Bois-David, dont le plus âgé n'a

que vingt-deux ans et qui pourtant avaient déjà
subi plusieurs condamnations. Les investigations
de la justice et l'intervention de plusieurs témoins
les amenèrent à faire des aveux partiels, et ils
convinrent, notamment, qu'ils étaient les auteurs

des crimes commis dans la cure de Saint-Ismier ;
mais chacun d'eux rejetait sur son complice la

responsabilité des blessures faites sur Mm0 Jac-

quemet et sur M. l'abbé Jacquemet, son fils.
Devant la cour d'assises de Grenoble, où ils ont

comparu la semaine dernière, Collet et Bois Da-
vid ont persisté dans le même système, et, malgré
l'énergique réquisitoire de M. l'avocat général de
Gabrielli , le jury a admis des circonstances atté-
nuantes en faveur des accusés, qui ont été con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité.

plus petite difficulté: on ne lui demandait aucun
compte des fruits et arrérages qu'elle avait indû-
ment perçus pendant vingt ans, bien des gens se

contenteraient à moins.
En même temps, elle réglait d'autres intérêts

avec sa fille devenue Mme de la Barte. Celle-ci
essaya vainement de fléchir sa mère. L'orgueil
froissé avait fermé pour toujours un cœur déjà
peu ouvert aux bons sentiments. Les affaires ter-

minées , Mme d'Arsoix quitta la France.
Le 15 septembre 1853, cinq mois après les

événements que nous venons de raconter, il y
avait fête à Cerqueux. Dans le bois, sur l'empla-
cernent du rond-point, un chalet nouvellement
construitrecevait les hôtes qui désormais devaient
l'habiter, savoir: deux vieilles filles et cinq ou

six orphelins recueillis dans la vallée.
Huit jours après leur mariage, Adrien et Lisa

étaient venus s'asseoir sur le banc où, un mois

plus tôt, ils avaient échangé leur doux et triste
serment d'amour.

« Adrien, dit Lisa, orpheline et pauvre, je nour-

rissais ici les oiseaux du bon Dieu ; riche et heu-
reuse aujourd'hui, je voudrais nourrir et élever
des créatures comme nous. Faites-moi bâtir une

maison, nous y mettrons des orphelins, nous

viendrons les voir, nous leur dirons d'espérer en

la Providence, nous tâcherons de les garder du
mal, et ils nous garderont de l'ingratitude. »

La maison avait donc été bâtie. Quand elle fut
pourvue du nécessaire, on invita quelques amis,
on alla au Lois, M. de la Roche-Léhan parla des
vieilles histoires de la vallée avec les vieilles filles,
Lisa embrassa tendrement les pauvres orphelins,
sir Burfrey contrôla tout et approuva brièvement.
Au retour , le chevalier de Fogny dit en rajus-

tant son toupet :

« Autrefois, on riait à Cerqueux; à présent on y
pleuré, et pourtant je m'y trouve toujours bien :

c'est là que je viendrai quand je serai vieux.
— C'est-à-dire jamais, observa sir Burfrey. »

. FIN.

Marin de Livonnièrk.

— Il est sérieusement question de monter à
Paris une vacherie ambulante, qui colporterait du
vrai lait en ville. Les vaches se rendraient, en
chalet roulant, à domicile, et les vachères, costu-
mées en heureuses habitantes des beaux vallons
de l'Helvélie, les trairaient en présence des con-
sommaleurs.

Ceci nous rappelle une histoire que Scribe ra-
contait.

11 avait loué une maison à Saint-Mandé pour y
passer l'été. A peine installé, il se met en quête
d'un villageois, possesseur d'une vache laitière.
On le lui indique.
— Mon brave homme, dit Scribe, tous les matins

mon domestique viendra chercher une pinte de
lait.
— Bon 1 c'est huit sous.
— Par exemple, je veux du lait pur, très pur.
•— En ce cas, c'est dix sous.
— Vous le trairez devant mon domestique.
— Oh 1 alors c'est quinze sous.

— On lit dans le Journal de Toulouse:
« Un trésor gaulois vient d'être découvert à

Goutrem, canton de Rignac, arrondissement de
Rodez (Aveyron). Il se compose d'une grande
quantité de lingots d'argent et d'un certain nom-
lire de monnaies gauloises du même métal, que
l'on croit appartenir aux Volsques Tectosages ou
Tolosales de la cité de Toulouse. Toutes ces mon-
naies étaient fabriquées aux dépens de ces lingots
que l'on coupait par petits morceaux sans s'in-
quiéler de la forme que les pièces devaient avoir,
et ne tenant compte que du poids.

» Aussi toutes ces monnaies épigraphiques, où
l'on reconnaît parfaitement l'art gaulois rudimen-
taire, affectent-elles une forme différente. A ce

point de vue , c'est donc une vraie curiosité nu-

mismatique. M. l'abbé Cochet, ayant eu connais-
sance de cette découverte par un archéologue de
Rodez , s'est empressé d'acquérir 26 de ces pièces
pour le Musée de Rouen. Il a également fait acqui-
sition dequelques lingots, qui sont un échantillon
curieux de l'état de la métallurgie chez nos

pères. »

— Un douloureux accident, qui porte avec lui
son enseignement, vient d'arriver à Bourg. Deux
jeunes filles , domestiques dans une maison de
cette ville, couchaient dans une chambre chauffée
par un poêle. Afin d'avoir plus de calorique, elles
enlevèrent le couvercle du poêle, fermèrent la
soupape et se couchèrent sans prévoir aucun

danger. Le matin , elles ont été trouvées asphy-
xiées : l'une d'elles était morte; l'autre a pu être
rappelée à la vie.

— Dans un certain canton du département de
la Nièvre, la tradition veut que, quand deux ma-

riages se font le même jour, celle des deux ma-
riées qui sort la première de l'église ail un garçon
pour premier enfant.
A la campagne, un jeune ménage lient beau-

coup à avoir un garçon. Or, le cas de deux maria-
ges simultanés vient de se présenter. La cérémo-
nie terminée, les deux mariées se hâtèrent d'ar-
river à la porte de l'église. Une fois là, le conflit
était imminent.
Heureusement le maire de l'endroit est un

homme de ressources. Comprenant la nécessité
de faire cesser au plus vite cette situation péril-
leuse, il les prend chacune sous un bras et sort
triomphalement avec elles , aux acclamations des
deux noces.

De cette façon, les deux ménages auront cha-
cun leur garçon.
Voilà un moyen tout trouvé d'augmenter la po-

pulation masculine dans les communes. Nous
l'offrons en prime à tous les cœurs de maire.

— On n'avait pas encore imaginé l'application
de la politique aux réclames industrielles. L'hon-
neur de cette invention était réservé à un méde-
cin américain. Voici une proclamation adressée
par le fameux docteur Brandreth à ses concitoyens
au moment des élections :

Votants, il est nécessaire, il est indispensable
que vous déposiez vos bulletins pour de bons
candidats. Pour cela , que faut-il ? Que la tête soit
libre, que les idées soient claires , que le cerveau
ne soit pas obscurci par les vapeurs de la bile.
Les pilules universelles de Brandreth vous pro-

cureront ces avantages en vous purgeant douce-
ment, et vous assureront un emploi libéral de vos
facultés.
Que chaque votant prenne donc au moins une

dose de quatre pilules la veille de l'élection et
son vote sera d'accord avec la justice!

— Nous trouvons dans notre boîte aux lettres
la déclaration suivante, faite par un pharmacien :

Mademoiselle Salse,
Quoique n'étant pas extrait de Saturne , j'eus

nom Zacharie Diascordium Corniquet, élève en

médecine; mais vous n'avez plus pour moi un

grain d'affection. Faites passer dans le laboratoire
de votre cœur et l 'alambic de la réflexion ce que
je vous écris. Trouvez-y un spécifique à mes maux,
un baume à mes douleurs. Cautérisez la plaie que
m'a faite le bistouri de votre ingratitude.
Vous avez arraché les racines de ma patience.
Vous êtes saturée des soupirs qui sortent du

récipient de mon âme.
Vous êtes caustique pour moi, qui ai une cons-

tance douce amère.
Donnez-moi un calmant, comme une manne cé-

leste de votre bonté.
Que ne suis-je le loch à terre de votre cœur

comme votre image emplâtre l'est de mon cabinet 1
Oui, mademoiselle Salse, mon âme est toute de

tendresse ; puisse être la vôtre, mademoiselle
Salse, pareille. M. C.

[Le Propagateur).
— Nous lisons dans le journal la Vigne: M. le

docteur J. Guyot va publier , chez Victor Masson
et fils, place de l'École-de-Médecine, un immense
travail destiné à servir à l'enseignement mutuel
pratique de tous les vignobles de France, tant en
ce qui concerne la culture de la vigne que la fa-
brication des vins. Cet ouvrage atteindra des pro-
portions considérables, car il formera 3 volumes
in-8 de 1,800 à 1,900 pages, contenant plus de 1,000
figures dans le texte. On souscrit à ce travail uni-
que moyennant 25 francs. On doit considérer
comme une bonne fortune une pareille publication,
et tout fait espérer que les viticulteurs en tireront
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un excellent parti pour leur pratique et la culture

générale des vignes en France. La Vigne consa-

crera prochainement un article spécial à celte

œuvre hors ligne. Ch. Tondeur.

— Une révolution est-elle à la veille de s'opérer
dans l'éclairage au gaz ? Le Moniteur rend compte
des expériences faites sur la place de l'Hôtel-de-
Ville de Paris par un nouveau mode d'éclairage :

« La lumière obtenue diffère de celle du gaz,
autant que celle du gaz diffère de celle du lampion
fumeux des fêles officielles de 1835. C'est une lu-

mière pure et blanche qui permet la lecture d'un

journal à 25 pas et laisse distinguer les nuances

les plus tendres de la couleur des étoffes.
» Le procédé de MM. Tessier du Molhay et

Maréchal consiste dans la combustion complète
du gaz d'éclairage ordinaire par l'oxygène. Un

petit cylindre de magnésium interposé au milieu
du jet en combustion y devient lumineux et four-
nit une quantité de lumière que le photomètre a

fait apprécier à soixante fois celle que produirait,
dans les conditions ordinaires, le gaz d'éclairage
consommé.

» Le moyen découvert par M. Tessier du Mothay
pour l'obtention de l'oxygène permet sa produc-
lion à 72 centimes par mètre cube.

» La question économique se résume donc en

quelques chiffres : 3 mètres cubes de gaz d éclai-

rage et 4 mètres cubes d'oxygène, valant 8 fr.

90c., donnent, d'après les expériences pbotomé-
triques déjà faites, la même'quantité de lumière
que 180 mètres cubes de gaz ordinaire, dont la va

leur est de 54 fr. C'est, à lumière égale, une éco-
nomie de 45 fr. 10 c.

» En tenant compte de l'imperfection naturelle
des premiers appareils , il n'est donc pas exagéré
d'espérer qu'en dépensant moitié moins il sera

possible de s'éclairer trois ou quatre fois davan-

tage. »

— Un Anglais contait il y a quelques jours un usage fort
curieux de son pays , assez peu répandu toutefois pour que
beaucoup de nos lecteurs ne le connaissent pas.
Quand un homme se montre grossier dans son langage,

dans son attitude ou dans sa conduite, et qu'il devient
désagréable à ceux qui l'approchent, on L'envoie à Coven-

try, c'est-à-dire qu'on le suppose absent et alors il est par-
faitement isolé.
Personne ne lui répond, personne ne lui rend aucun bon

office, si ce n'est dans les objets qui tiennent du devoir.
Il est assis au milieu d'eux, il mange avec eux, s'il est leur

commensal, et tout le monde cause librement de lui en sa

présence ; on le traite comme un absent ; on se rend compte
des motifs qui l'ont fait envoyer à Coveniry.
Si l'on conserve encore pour lui quelque considération,

l'on en parle amicalement, et l'on témoigne le désir de le voir
rentrer dans la société, mais on ne prête aucune attention
à ce qu'il dit ou à ce qu'il fait.

Dans les premiers moments, l'individu envoyé à Coven-
try est en général mécontent, quelquefois querelleur et veut
se battre avec toute la compagnie. On n'a pas l'air de s'en

apercevoir, car c'est une règle que ce qu'il fait ne peut être
vu ni entendu, il est absent. Il ne saurait donc blesser

personne. Au contraire, plus il se fâche et plus on se ré-

jouit à ses dépens.
Cela dure jusqu'à ce qu'il soit fatigué de sa situation, ce

qui arrive ordinairement au bout de quelques semaines et

souvent au bout de quelques jours.
S'il désire alors avec empressement revenir de C.oventry et

qu'il consente à faire toutes les réparations qui peuvent être
exigées de sa part, les gens de la société s'apprennent réci-
proquement la nouvelle de son retour ; tout le monde se

félicite de son bon voyage et tout ce qui s'est passé s'oublie
à l'instant.
N'est-ce pas charmant ? et l'usage d 'envoyer les gens à

Coventry ne devrait-il pas se généraliser un peu partout,
dans toutes les sociétés et dans tous les mondes ?

le faubourg saint-germain.

Laissez-moi vous faire pénétrer dans ce fau-
bourg Saint-Germain où l'on s'efforce de mainte-
nir la note des temps passés. Là on ne crie pas,
défaut grossier de l'époque, on ne promet pas
en vain, on sait causer, on est poli, surtout en-

vers les inférieurs.
C 'est encore là qu'on entend de vieux mots, ou

des mots qui semblent vieillis par la prononcia-
lion qui leur est donnée : un piqueu pour un pi-
queur; mon fils se dit mon fi. On entend des ex-

pressions comme celles-ci :
— Passez-moi donc la gazette, en désignant

n'importe quel journal.
— Le temps est trop mauvais, je n'exposerai

pas mes chevaux, je prendrai une citadine.
— Avez-Yous lu le discours de M. d'Orléans ?
Monsieur pour monseigneur.
Et les nuances I elles sont infinies. La voiture,

pour ma voiture; la femme de chambre; enfin
tout ce qui, en la généralisant, diminue l'idée de
possession. Voici les petits avis qu'une mère
donnait à sa fille qui revenait du couvent et qui
avait à la fois les manières pincées de la pen-
sionnaire et la brusquerie du gamin :

« Ne change pas ta voix, cela est aussi laid que
de faire des gros yeux ; aie ta voix naturelle,
pense bien et parle simplement. Ne baisse pas les
yeux, cela donne l'air timide ou faux ; regarde en

face sans hardiesse. Ne marche pas en frappant le
talon, cela est trop décidé, mais en glissant sur
la pointe du pied. (Glissez, mortelles 1 ) Où as-tu
vu faire ce que tu fais, avancer un fauteuil aux
hommes et les débarrasser de leurs chapeaqx ? La
chevalerie a fait la femme reine et non fille de
peine; elle doit être servie et non servir. On ne
se dérange que pour un prince du sang ou que
pour un prince de l'Eglise. Pourquoi m'appelles-
tu : mère ? on dit ma mère ou maman. Ne dis pas
non plus : une dame du monde, mais une femme,
ni à l 'avantage de vous revoir, mais bien à l'hon-
neur ou au plaisir. Mlle de Montmorency est une
fille de bonne maison et Mlle Durand une fille de
bonne famille, voilà la nuance. Ne dis pas non

plus: cinq centimes, il faut laisser ce mot aux
commerçants, mais un sou ; en donnant à ton
manteau, par exemple, le nom à la mode qu'ils
lui donnent, tu as l'air d'avoir vendu au comp-
toir; pourquoi cette expression: ma robe Bis-
mark? dis « ma robe brune » tout simplement ;
être distinguée, c'est être simple. »

Pourquoi toutes ces nuances, à quoi cela sert-
il, d'où cela vient-il? Je n'en sais rien : c'est l'u-
sage, c'est la politesse qui le veulent ainsi, corn-
me de monter le dernier en voiture, d'en descen-
dre le premier;le contraire aurait lieu, pourtant,
sans faire du mal à personne.
Et maintenant je redescends dans les régions

plus modestes , mais non moins respectables,
pour y recueillir une historiette.

Une femme jeune et jolie aperçoit un matin au

coin de ses yeux quelques lignes légères assez in

quiétantes pour sa beauté. Immédiatement elle
songe à cette épée de Damoclès suspendue sur la
tête de toute femme n'ayant plus vingt ans , et

que l'on appelle d'un affreux nom.... la patte
d'oie. Vite, il faut remédier à ce sinistre précur-
seur, et pour cela, que faire?... Elle court donc
chez son parfumeur, et là, s'adressant à une jeune
fille, elle lui dit franchement :
— « Mademoiselle, donnez-moi ce que vous

avez de meilleur pour effacer... la patte d'oie. »

La*jeune fille atteint un petit flacon bienfaisant
et dit avec une grande naïveté , ne se doutant
nullement de tout l'esprit malicieux de sa ré-
ponse:
— Voilà, madame, ce que nous vendons de pré-

férence à ces dames de la Comédie Française... »

( Nouvelliste de Rouen ). NoÉlie.

— Nous trouvons dans le Courrier des Etats-
Unis le touchant petit tableau de mœurs judi-
ciaires américaines qui suit:

« Un gros Allemand dont la face rubiconde res-

pirait la santé et la bonne chère , se présentait
avant-hier devant le juge Dowling, au tribunal de
police des Tombes, et accusait un pauvre petit
garçon de dix ans , pâle, en haillons , misérable,
de lui avoir volé un pain.

» — Mon enfant, dit le juge avec compassion,
vous ne devez jamais rien voler, jamais, dans au-

cun cas. Si vous étiez allé, — ajouta le magistrat
non sans un sourire ironique, — trouver ce brave
homme, qui, assurément, est bon et généreux,
puisqu'il est riche et heureux , il vous aurait cer-
tainement donné à manger autant que vous en

aviez besoin. Mais il ne fallait pas voler.
»— Monsieur , répond l'enfant , je n'avais pas

d'argent, et j'avais bien faim.
» — N'avez-vous pas un père, ou une mère ?
» — Non, monsieur, ils sont morts.
» — Et qu'est-ce que vous faites pour vivre ?
» — Je vends des journaux, monsieur.
» — Eh bien , n'avez-vous pas gagné assez hier

pour payer votre dîner?
» — Monsieur, il faisait très froid , hier , il n'y

avait personne dans les rues, et je n'ai fait que
juste pour mon logement.

» — Est-ce que vous avez de l'argent, à présent,
pour acheter des journaux ?

» — Je n'ai pas un sou, monsieur.
»— Bien, venez ici. Vous paraissez honnête,

quoique vous ayez volé un pain. Prenez cela. —
(Ici le juge tire un billet de son porte-monnaie et
le donne à l'enfant qui rougit de joie. ) — Faites-
en bon usage, et revenez ici chaque jour me dire
comment vont vos affaires. Allez et ne péchez
plus.

» Inutile d'ajouter que le pauvre enfant ne se
l'est pas fait dire deux fois et qu'il s'en est allé le
cœur épanoui. Et le cœur plus pur aussi sans

doute, — car il y a chanee que la charité réelle-
ment chrétienne du magistrat ait fait juste le con-
traire de ce qu'aurait fait la maison de correction,
— un honnête homme au lieu d'un coquin. »

— L'Annuaire administratif et statistique du dé-
partement de la Loire pour 1867, publié d'après les
ordres de M. le Préfet, vient de paraître et d'être
mis en vente chez MM. veuve Théolier aîné et C ie

,

'mprimeurs-éditeurs, rue Gérentet, n° 12.
Le prix de l'exemplaire de cette publication

reste fixé à 2 fr. 50 pour Saint-Etienne, et franco,
par la poste, 2 fr. 80.
On peut se le procurer chez M. Durand, libraire,

rue du Collège, à Roanne.

LE COURRIER FRANÇAIS
JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN

LE COURRIER FRANÇAIS, journal politique quoti-
dien, représenle les opinions de la jeune démocratie. Par
la netteté et l'indépendance de son attitude dans toutes les
quesliôns, il s'est promptement acquis une place importante
dans la presse parisienne. L'énorme et rapide progression
de son tirage est venue témoigner combien la fondation
d'un organe sincèrement dévoué aux idées de liberté et de
progrès social, et complètement indépendant de toute in-
fluence financière, répondait aux aspirations de l'opinion
publique. Le Courrier français a une rédaction jeune et
variée, et il ne néglige rien pour être le plus intéressant des
journaux en même temps que le plus complet, le plus ins-
tructif et le mieux informé. Il publie des articles politiques
de MM. A. VERMOBEL, rédacteur en chef, LOUIS DAGÉ
A. LEPAGE, ADRIEN MARCHET, A. JACQUOT, LUCIEN
DUBOIS, LOUIS NOUGUÈS, GUSTAVE HURIOT, WIL-
LIAM REYMOND , EMILE DAIREAUX, etc. etc. La partie
économique et financière est confiée à M. GEORGES
DUGHÈNE et les questions coopératives sont traitées par
M. H. TOLIN. La rédaction littéraire et scientifique du
Coùrrier français offre également le plus grand attrait. La
Comédie politique, par M. ALFRED DEBEP.LE, alterne
avec les Mœurs du jour, par M. EDOUARD S1EBECKER.
Le Feuilleton théâtral, par M. EUGÈNE VÉRON, les
Livres nouveaux , par M. E.-A. SPOLL, les Variétés
littéraires et artistiques , par MM. JULES VALLÈS, GI-
RAUD DE RIALLE, W. REYMOND, les Sciences, par
MM. MAURICE BRIEL, D r THULIÉ, YVES GUYOT, la
Banlieue parisienne, par M. EUGÈNE CHATELAIN, VA-
griculture , par M. RAMPONT-LÉCHIN, etc., etc. Le
roman en cours de publication , Madame Frainex , obtient
une véritable vogue, légitimée par le talent de son auteur
M. ROBERT HALT, qui a obtenu, l'année dernière, unsi franc et si légitime succès avec Une Cure du Docteur
Pontalais.
Abonnements.— Un an, 64 fr. — 6 mois, 32 fr. — 3 mois

16 fr.

LA 81ISOIV
Journal illustré des dames (format de l'Illustration),

53, rue Vivienne, à Paris.
24 N°' par an, 1600 gravures noires, 160 patrons , 400

dessins de broderies , 24 gravures coloriées, etc.
1" Edition : 6 fr. par an (Départ. 8 fr.) 2* Edition : 12 fr.

par an (Départ. 14 fr.)
Un n* spécimen sera envoyé gratis et franco à qui enfera la demande par lettre affranchie, adressée à M. FrançoisEbhardt, rue Vivienne, 53, à Paris.
Sommaire des Gravures du n" 5, du I e ' février 1868.
1 et 2 Toilettes pour soirées. 3 et 4 Porte-fil, ouvrage de

fantaisie. 5 semelle au tricot. 6 et 7 soulier en tricot. 8 et 9
bord de casquette. 10 et 11 jupon au crochet. 12 bordure
au crochet pour bas de jupon, cravate d'homme, etc. 13 et
14 rosette au crochet pour petite housse. 15 et 16 casquette
pour petit garçon. 17 et 19 Fleuren papier. 20 coiffure de
fleurs. 21 et 22 cravate tricotée. 23 à 27 chapeaux pourpetites filles. 28 toilettes pour soirée. 29 et 30 toilettes poursoirée. 31 bonnet en guipure avec ruban de velours. 32
coiffure « Ilébé ». 33 coiffure « Aglaé ». 34 mantilles es-
pagnole. Filet guipure avec tulle et frivolité. 35 corsage
montant garni de pattes et cravate en dentelles. 36 veste,
canezou et écharpe pour toilette de théâtre. 37 et 38 corset
au tricot pour dame d'un certain âge. 39 à 4i carré en filet

guipure. 42 coussin avec broderie en point plat. 43 bro-
derie du coussin dessin 42 grandeur naturelle. 44 ruché
pour le coussin, dessin 42. 45 rosette pour bottine mon-

tante. 48 semis sur mousseline au point de dentelle. 49 et 50
deux semis sur mousseline au point de dentelle. 51 semis sur

mousseline au point de dentelle. 52 et 53 deux semis sur

mousseline au point de dentelle. 54 chapeau Fanchon de
visite ou de théâtre. 55 chapeau Marie-Antoinette de visite
ou de théâtre. 56 corsage Henri III. 57 canezou en cache-
mire de couleur. 68 corselei-guiinpe. 69 canezou avec bre-
telles. 60 court-paletot n Postillon ». 61 paletot - mantelet.
62 veste Henri III. 63 brassière Hélène Julienne. 64 bottine
montante. 65 bottine montante. 66 soulier d'appartement.
67 bottine de bal. 68 bottine de bal. 69 soulier de bal.
70 mule Fénelon.

4 fr.
par an. LE MONITEUR Fr.

par an

DES TIRAGES FINANCIERS
Bureaux : à Paris, boulevard des Italiens, 6 ;

a Lyon , rue de l'Impératrice , 5.
Directeur : J. Paradis.

Achat et vente de toutes valeurs françaises et

étrangères, cotées ou non cotées.
Escompte et encaissement de coupons.

Vente et achat d'obligations des lits militaires.

Renseignements sur toutes les valeurs, l. b. 10-5

L'IàLUSTRATEUR DES DAMES
I y a à Paris un journal illustré hebdomadaire qui a pris

une place i part dans le monde des Lettres, des Arts... et
des Mo i -s, c'est l 'Illustrateur «les Dames.
Voici an quels termes un de nos écrivains les plus autori-

sés, M. Eugène d'Auriac , en parle dans le journal Le
Siècle, à propos d'une étude qu'il fait sur l'imprimerie et la
brairie à l'Exposition universelle :

« Qu'on me permette de passer sans transition , et pour
terminer , à un éditeur d'un genre tout différent, à M.
Charles V incent , dont les publications s'adressent plus
particulièrement aux Dames. Certes, je me garderai bien de
dire que les ouvrages d'érudition sont plus recherchés que
les journaux de modes. M. Charles V incent m'en vou-

drait, et me prouverait par des chiffres que son Illustrateur
des Dames seul se vend dix mille fois plus que les livres sé-
rieux. Conçu dans des données spéciales qui en ont assuré
la vogue, ce recueil est le seul des journaux de modes qu i
soit complètement inédit. Jadis il empruntait souvent à de
plus riches, et pour les gravures sur bois il était le tribu-
taire, non-seulement des journaux illustrés français, mais
encore des journaux de modes étrangers, qui lui envoyaient
leurs clichés après leur publication en Allemagne.

» M. Charles Vincent n'a pas voulu qu'un pareil état de
choses put durer. Il s'est dit que, dans un pays où la mode
se crée , s'invente , s'improvise par l'intuition, le goût, ou

peut-être par le caprice des jolies femmes, la mode devait
avoir un organe complètement original. Aucun sacrifice ne
lui a coûté pour atteindre ce but, et nos Parisiennes possè-
dent actuellement l'Illustrateur des Dames, qui n'est pas
seulement un journal de modes sans rival , mais que l'on
"peut sûrement considérer comme un recueil littéraire fort
distingué. » EUGÈNE D'AURIAC.

DIRECTION NOUVELLE
le «vour1val des familles

Direction nouvelle
Ouatrc numéros par mois — Un au 3 f. 20

La devise du Journal des Familles est : Elever le cœur,
fortifier te corps et l'esprit.

Dès son début, ce journal eut un succès hors ligne.
Aujourd'hui, il tient un rang distingué parmi les feuilles
destinées au foyer. C'est l'organe de toute famille où régnent
le bon goût, la morale, le travail , les grands principes
d'éducation. A la ville comme à la campagne il rend les
services les plus féconds. Aussi, plus de trois mille pères de
famille et de nombreux membres du clergé, de la magistra-
ture, etc., ont-ils vivement approuvé et recommandé son

programme.
Le Journal des Familles vient de s'attacher de nouveaux

directeurs et de nouveaux rédacteurs. Aussi, pour permettre
déjuger des améliorations qui s'opèrent en ce moment, la
Direction nouvelle recevra pendant quelques semaines
des abonnements au prix extrêmement réduit de 3 fr. 20 par
an, partant du I e'janvier.
Le Journal des Familles paraît quatre fois par mois. Il

est richement illustré, papier satiné.
Adresser les abonnements en bons de poste (ou en timbres

avec 20 c. en plus) au gérant, boulevard du Prince-Eugène,
180, à Paris.

EN S'ABONNANT A
L'AVENIR NATIONAL, grand journal, quoti-

dien , poli tiq ue , littéraire, commercial, qui va
bientôt entrer dans sa 3 e année , et dont le succès
a été si rapide , on reçoit gratuitement, deux fois
parsemaine, un magnifique journal d'illustrations
rUNIVERS ILLUSTRÉ.
L'AVENIR NATIONAL a pour rédacteur en chef,

M. A. Peyrat ; pour rédacteur principal, M. Taxile
Delord ; pour principaux collaborateurs MM. Fré-
déric Morin , Etienne Arago , Gaiffe, Horn , Geor-
ges Pouchet , Amédée Guillemin, d'Ornant , Jules
Mahias, L. Legault , Ch. Quentin , Ch. Habeneck,
Crussard, Campenon ,* Ed. Puthod , A. Dréo , E. de
Sonnier , Léon Loiseau.
Il publie des correspondances spéciales de Lon-

dres, Florence, Venise, Bruxelles, La Haye, Ge-
uève, Vienne, Berlin, Madrid, New-Yorck, Rio-
de-Janeiro, etc.
L'AVENIR NATIONAL publie une Revue hebdo-

madaire par M. P. Vernier , une revue quotidienne
de la Bourse et des différents marchés du com-
merce , de l'agriculture et de l'industrie.
L'abonnement à l'AVENIR NATIONAL et à l'U-

NIVERS ILLUSTRÉ réunis coûte le même prix
que l'abonnement aux autres journaux politiques
(16 francs par trimestre pour les d ^parlements).On s'abonne par un mandat sur la; pc ste, à l'or-dre du directeur, ou une traite sur Paris, 9, rue
d'Aboukir, Paris.

AFFECTIONS DE POITRINE.
Les expériences comparatives faites dans les

hôpitaux de Paris constatent que le S irop et la
Pate de Nafé de Delangrenier sont les pectoraux
les plus efficaces pour combattre les catarrhes,
asthmes, toux , grippe, coqueluches , maux de gor-
ge, palpitations ; enfin toutes les irritations des
organes de la poitrine et des bronches. — Dépôts
dans les pharmacies.

MAL DE DENTS. — L'Eau du Dr Oméara calme
à l'instant la plus vive douleur et arrête la carie.
— Dépôts dans les Pharmacies. l. b. 4—5

MAT TIT T1TMTÇ Guérison instantanée par la
IHAL UL ULll lu pyréthrine lahaussois. —

1 fr. 50 le ilaeon. — Dépôt à Roanne, chez
M. Garnier , pharmacien ; à Montbrison, chez M.
Chauve , pharmacien ; à Saint-Etienne, chez M.
Arnault , pharmacien. l. b. 14—8

BOUIIIVICHON
CH.-DENTISTE

a paris

Bue St-Honoré, 89.
est arrivé à Roanne, rue Sainte-Elisabeth , près

le Collège.
Il prie de ne pas le confondre avec le sieur

Bournichon , qui habite Roanne, et qui se dit
dentiste de Paris.

avis général

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, commed'habitude, leurs opérations
à toute heure , et font tout ce qui concerne l'art
du dentiste. Pose des dents et dentiers aux prix
les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous les

jours aux indigents.
MAISON DE CONFIANCE POUR LA POSE DES DENTS

M. PERARY, MN-DENTISTE
Place de l'Hôtel-de-Ville, 15.
A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers succion-
nels sans ressorts , s'adaptant par la pression
atmosphérique. Pièce partielle d'une ou plusieurs
dents , sans ressorts ni crochets, se posant sans
nécessiter d'extraction de racines , s'adaptant par
la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain chez

les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites paj

plusieurs habitants de Roanne , M. FERARY vient
dra très régulièrement, le 25 de chaque mois , e-

séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du soir.
Visites à domicile sur demande.

hotel du nord.

31 MARS TIRAGE PUBLIC
a l'hotel-de-ville de paris.

Loterie des ENFANTS PAUVRES infirmes et in-
curables , la plus grande loterie , aux nombreux lots
en espèces tous déposés à la Banque de France.

GROS LOT, 150000 FR.

GRANDES LOTERIES AUTORISÉES
Adresser (en mandat-poste ou timbres-poste) cinq

francs au directeur du Bureau-Exactitude , 68 , rue

Rivoli, Paris, et on recevra, par retour du cour-

rier, VINGT billets assortis pour toutes chances
de gain 342 de lots et

3 GROS LOTS, 350000 FR. L . B . 6_ 3

L'Annuaire encyclopédique du 19e siècle 1861 (gd
in-8°, 10 fr.), après avoir rendu compte des tra-
vaux de M. Berthé et des expériences médicales
qui ont mis en évidence les remarquables proprié-
tés de la Codéine, ajoute : « De tous les médica-
ments préconisés contre les toux rebelles et

fatigantes de la phthisie pulmonaire, la bronchi-
te, les rhumes, etc., la Codéine est le plus efficace.
M. Berthé en a popularisé l'emploi sous forme de
Pâte et de Sirop, et son nom est désormais in-
séparable de ce nouveau médicament.» l. b. 11—8

Le bilan de la banque de France signale tou-

jours peu de confiance dans la reprise des affaires.
L'encaisse a remonté de 4,700,000 fr. ; le porte-
feuille a subi une perle de 7 millions. La circula-
tion des billets a remonté de 9 millions.
Cependant les fonds publics reprennent faveur ;

la rente est en hausse depuis notre dernier bulle-
tin. Le crédit Foncier se négociait à 1470. Le cré-
dit Mobilier français et l'espagnol ont eu des de-
mandes nombreuses. Les Chemins de fer varient
peu.
3 °/„ Français, 69 451 Canal de Suez, 282 50
4 1/2 °/„ id., 100 25|Nord, 1175 »

Emprunt Italien 5 °/o, 45 70 Paris-Lyon, 910 »

Banque de France 3160 » Orléans, 890 »

Crédit Foncier, 1467 50 Est, 543 75
Comptoir J'Escompte, 666 25 Ouest, 567 50
Crédit Mobilier, 243 75 Midi, 555 »

Crédit Espagnol, 246 25 Autrichiens, 555 »

Pour tous les articles non signés : Sauzon.

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne

Froment l re qualité . . . 6 25
Froment 2 e id. . . . 6 15
Froment 3e id. . . . 6 00

Seigle 1" qualité. ... 4 75

Seigle 2e id 4 65

Seigle 3" id. . . . . 4 55

Orge 4 00
Avoine 2 25
Haricots 5 50
Farine 1" qualité. . . . 67 00
Farine 2e id 64 00
Farine 3' id 54 00
Foin les 100 kilo . . . . 4 50
Paille

,
. 3 00

Montbrison.
5 85
5
5
4
4

65
20
45
30

3 20
2 10
» 00

67 00
64 00
» 00
4
2

75
75

Etude de M» AUCLAIR, avoué à Roanne.

demande
EN SÉPARATION DE BIENS

Suivant exploit de l'huissier Coquard,
du trois mars mil huit cent soixante-
huit, enregistré;
La dame Marie Fragne a formé con-

tre le sieur Jean Magnol, son mari, ci-
devant ouvrier mineur, actuellement
propriétaire, avec lequel elle demeure à
Nolre-Dame-de-Boisset, demande en

séparation de biens et liquidation de ses

reprises.
M» AUCLAIR, avoué , occupera pour

la demanderesse dans la présente ins-
tance.

Pour extrait :

Signé, AUCLAIR.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais.

A VENDUE

CINQ MOTTES DE FUMIER
terreau de rue

Environ GO mètres cubes
Situées rue Mulsant.

S'adresser au sieur Bertillot , rue

Mulsant, à Roanne.

A CÉDER
Pour cause de santé

OFFICE D'HUISSIER
Seul dans un des meilleurs cantons de

l'arrondissement de Roanne.
S'adresser au bureau du journal.

connais-
sant laUN JEUNE HOMME

comptabilité et la tenue des livres , dé-
sire se placer dans une maison de coin-
merce ou de banque. Par la position de
ses parents, le jeune homme offre toute

garantie morale.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

FOIN A VENDRE
S'adresser à M. CHENAUX, régisseur

de M. De Rainneville, au Coteau.

A VENDRE
UNE

FORTE PRESSE A HUILE
avec ses accessoires

S'adresser au sieur MÈLLTER, meu-
nier à 'Vougy. 4—1

Étude de Me Auroux , notaire à Roanne.
A VENDRE A L'AMIABLE

UNE PROPRIÉTÉ
d'agrément et de produit

Comprenant maison d'habitation et

d'exploitation, jardin clos attenant aux
bâtiments, prés, terres et vignes, de la
contenance de six hectares soixante
ares environ;
Agréablement située près de Roanne,

sur la commune de Commelle-Vernay,
à proximité de deux stations de chemin
de fer.
Pour les renseignements, s'adresser

à M e Auroux , notaire à Roanne. 4—2

La Ouate anti-rhumatismale
du Il r Patilson

soulage instantanément et guérit radicalement
la Goutte et Itiiumatismes
de toute sorte, mal aux dents, lom-
bagos, irritations de poitrine et

maux de gorge.
En rouleaux à 2 fr. et à 1 fr.

Dépôt à Roanne, chez M. C. Rochard ,

pharmacien. l. b. 4—2

DES BOISSONS GAZEUSES
GUIDE PRATIQUE.

Les industriels qui se livrent à l'utile
fabrication des Eaux de Seltz et de tou-
tes les boissons gazeuses en général, et
les personnes qui ont l'intention de
s'occuper de celte lucrative industrie,
les brasseurs qui appliquent l'acide car-

bonique comme améliorateur de la biè-
re , doivent se préoccuper et lire avec
attention le Guide publié par MM.
Hermann-Lachapelle et Glover, 144, rue
du Faubourg-Poissonnière, à Paris. Ces
ingénieurs, constamment en rapport
d'études et d'expériences pratiques avec
les fabricants, pour lesquels ils cons-
truisent des appareils spéciaux , ont pu
réunir une foule de notes utiles, écou-
ter toutes les observations faites par les
producteurs, et, en (in de compte, com-
poser un véritable Manuel d'instruction
pratique. Ce volume, illustré de 80 plan-
ches explicatives , sera désormais le
compagnon indispensable de tout fabri-
cant.— Adresser 5 fr., rue du Faubourg-
Poissonnière, 144 , à Paris, l. b. 8—4

QUESTION DU POT-AU-FEU
Ne vous laissez pas tromper en ache-

fcant chez les épiciers des Roules de
garauel de fécule et de chicorée pourles Boules daignons.

LES PA§TJLLES ROZIÈRE
pour Ip pot-au-feu

$ont les seules faites avec l'extrait d'O-
ignon brûlé et les seules récompenséesd une médaille

a l'expositfon universelle de 1867.
Pour éviter d'être trompé, demandez
des Pastilles-Rozière , exigez sur les
bottes la signature Rozière et ia mar.
que de fabrique^la voiture pot-au-feu

ATIS AUX FEMMES ÉCONOMES
La Panaipine est supérieure au bois

de Panama : avec un pain (Je Panamine
de 30 cent., on peut nettoyer aussi bien

Sue le meilleur dégraisseur, un gilet
e flanelle, une robe de soie ou de laine,

un pantalon, un gilet, une cravate, etc.
Se vend chez les épiciers.

AVIS IMPORTANT.
Ne pas confondre la panamine rozière

avec les savons qui infectent et que l'on
vend sous le nom de savon de Panama.
La panamine a la forme ronde , elle

est enveloppée de papier d'étain et por-te le nom rozière. l. b. 20—17

Guérison des maux de Dents
par un procédé américain

M. DOUMUX
DENTISTE

Rue du Collège, 32, maison Rost
A ROANNE

pour quelques jours seulement

M. Donneux s'occupe de tout ce qui
concerne l'art dentaire. Les personnes
qu'effraye l'opération de l'extraction,
si rarement nécessaire du reste, feront
bien de s'adresser à M. Donneux, qui
possède un procédé infaillible pour la
guérison des maux de dents.

A VENDRE

2"DT"FT ,T,C HT ne situés au lieu des
FlillAO 1>LU0 Noix , à dix mi-

nutes de Roanne ;
Une Maison et petit Jardin , rue des

Croix-Rouges, n° 4 ;
Une Maison, rue Mably, n° 4.
On donnera toutes sûretés et facilités

pour les paiements.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

DÉPURATIF DU SANG
Extrait de Salsepareille

Composé en forme de pillules, de M. E.
SMITH , docteur en médecine de la faculté
de Londres.
Remède doux et sûr pour la guérison radica-

le de toutes les maladies qui ont leur siège dans
le sang, telles que Dartres, Gale répercutée,
rougeurs de la peau, démangeaisons, boutons,
éruptions, douleurs rhumatismales et vices
vénériens. Les personnes atteintes de maladies
invétérées peuvent en toute confiance avoir re-
cours à ce remède, qui purifie et adoucit le sang
et rétablit la santé. Se vend au prix de 3 et 10 fr.
la boîte. — Dépôt à Roanne, chez M. Rochard,
pharmacien , rue Impériale.

EXCELLENTE OCCASION
Une personne, pour cause de sautée

désirant se retirer du commerce , cède-
rail son fonds à un jeune homme actif
pour les affaires. C'est un magasin de
quincaillerie, situé au centre de la ville
et bien achalandé. De grands avantages
pour le paiement seront accordés.
S'adresser au bureau du journal, rue

Impériale, 70.

AVIS
Une Personne sérieuse, au courant

des affaires, désirerait occuper un eut-

ploi. Elle connaît aussi la fabrication
de colonnes. (On fournirait au besoin
un cautionnement. )
S'adresser, soit au bureau du jour-

nal, rue Impériale , 70 , soit aux initia-
les A. Z., poste restante, à Roanne.

SIROP EXTRAIT DE VIANDE
de meyerberk.

Recommandé par les médecins, dans
le marasme, les convalescences de ma-

ladies graves, les catarrhes chroniques,
la dyspepsie , et dans toutes les affec-
lions où il s'agit de relever l'organis-
me, sans fatiguer les voies digestives.
— Dépôt à Roanne, chez M. Gar-
nier, pharmacien. l. b . 3—3

LA SÉCURITÉ GÉNÉRALE
compagnie d'assurances a primes fixes

CONTRE LES ACCIOENTS
de toute nature pouvant atteindre les

personnes.
Société anonyme autorisée par décret im-

périal du 11 novembre 1865.

Siège social :

MO, rue de illénars, à Pa 1s.
OPÉRA I IONS DE LA SOCIÉTÉ

assurances individuelles co litre lcs
conséquences des accidents de toute
sorte. — assurances collectives ou

limitées aux heures de travail coh-
ire les accidents professionnels.—
assurances spéciales pour les sapeurs-
pompiers. — contre les risques de

chemins de fer [employés et voyageurs),
pour les employés des Uarras et Eco-
les de dressage; contre les accidents
de mer [marins et voyageurs). —assu-
rances a la journée.
La Compagnie garantit : 1° une som-

me fixe aux héritiers ou ayants-droit,
en cas de décès par accident ;

2° Une rente viagère à l'assuré lui-
même, en cas d'incapacité permanente
de travail; 3° une allocation quotidien-
ne, en cas. d'incapacité temporaire.—
Ces trois cas peuvent être réunis ou sc'pa-
rés, à la volonté du souscripteur de la
police.
L'administration envoie gratuitement

des tarifs et prospectus aux personnes
qui eu font la demande.
siège social, 10, rue de ménars, a paris
Agent principal : M. BARDIOT, à

Roanne. l. b. 8— 5

AVIS
Un jeune Homme connaissant la

Comptabilité en partie double pourrait
disposer de plusieurs heures par jour.
S'adresser au bureau du journalrue,

Impériale, 70.

POMMADE
ANTI-OPHTHALMIQUE

de la Ve Parafer de St-AndrS
de Bordeaux, seul remède contre

tes maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger: Pot en faïence, pa-..
fer blanc, cachet rouge,;
initialesV. F. Signature: '

SépAts < h Roanne, ch. Paul Gebbay, ph.; à
Suint-Etienne, Arnault, ph., et Chautin jeune
et C', drog., à Montbrtson, l'hospice civil;, au
Puy, Aurai!» j à Brioude, Peïrisr, pharm.

ë

QQÏO El 33
E. GEÎMOT

IntpeprefieMi' «le lUilMiiîaes 9 à Hgî&bmî©
Se charge de la fabrication et de la pose des Diitumc» cl des lattnr

mes de g'osjcli'osa d?tp«S»»iàijp«a! pour trottoirs, cours, magasins, ateliers
écuries, greniers à blé, etc.
Application de îiStMSJfêC'S vçs'âijirs&Bùx•, destinés ■ .t oler toute, humidité des

mui's. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué au pinceau J»
einuid sue bois, pierre, é-ir. ; pmu- T'O-uservo! ion .et |U'ÇS(vrv:i! ipn H bu uni! i lé. — bc
charge aussi d-'.u u tftm* 4 <•« v» » * i r« •'» ri ï" '

SA L 0 N DE CO IF F U B E
A. VALLAS

RUE »E§ BOFRRAl§§IÈRE§, 4

SALON SPÉCIAL
de coiffure

poïtr dames

SALON POUR LA TEINTURE
DES CHEVEUX

MAGASIN pE PARFUMERIE
DES PRINCIPALES -FABRIQUES
FRANÇAISE? ET ÉTRANGÈRES

Grand assortiment de postiches
en cheveux, pour dames et pour
hommes.
Grande nouyeauté de chignons

lisses, frisés et ondulés.
Spécialité de tous travaux eu che-

veux.

Réparation de chignons de tous de peignes russes,
mnrlôlos BROSSES A TÊTE,1 UUeiLÎJ.

A HABIT, A CHAPEAUX,Nouvelle coiffure russe. a ongles, a dents,
Voiles et couronnes de mariées ; et goutfleurs pour soirees.

en renom
ldbin, Gelle, violet,
pineaud et pivkr

grand assortiment

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

T-II
Entrepôt général, HOTEL SAINT-LOUIS

A ROANNE
L'administration a l'honneur d'informer ses n,ouvejiux clients qu'elle vient de

joindre à la vente des produits de Saint-Alban :

EAUX MINÉRALES, EAUX ET LIMONADES GAZEUSES
Le commerce des BOUTtlLLESjVfDES «n tops genres.— Huiiurs-Juauiics,homltonues , cantines , l»outcpI|e» de S! à 5 litres.—Sfioi/u-ïioia?».
Ses achats importants lui permettent de faire de bonnes pondiji.ons aux

Acheteurs.
Cloches pour Boutures et Melons 5—1

COURROIES DE TRANSMISSION
Grande diminution de prix pour les

Courroies de transmission de
mécanique.

3 fr. Ï5 le kil o, 4 mois de terme, ou
2 pour cent de remise , n'importe la
dimension des courroies en noyau de
cuir amoncelé de la manufacture de
Fortier-Beaulieu , Roanne (Loire).

BIÈRE DE VIENNE
de l'Exposition 1867

avec garantie de qualité
Seule maison pour l'importation

F AN TA» Paris, 4, rue Halévy.
On expédie en province, l. b. 6—3

LA MODE ILLUSTRÉE
JOURNAL DE LA FAMILLE

ADMINISTRATION : 56, rue Jacob, à Paris , chez Firmin Didot frères , fils et C ic
.

COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS :

troisièiik édition!fneisilrd: edition
Un numéro paraissant chaque semaine avec gra-

vures sur bois dans le texte.
Prix : Paris, un an, 12 fr. -- Dép., un an, 14 fr.

nï!USSi'.l»IE ÉDITION.
Un numéro chaque semaine avec gravures sur
bois dans le texte, plus une gravure coloriée à
l'aquarelle par mois.

Prix : Paris, un an, fg fr. •• Dép., un an, 17 fr.

Un numéro chaque semaine avec gravures sur
bois dans le texte , plus deux gravures colo-
l iées à l'aquarelle par mois.

Prix ; Paris, un an, 18 fr.--Dép.,un an,20fr.
$uatbbème édition

Un numéro avec gravures sur bois dans le texte et
une grav. coloriée à l'aquarelle chaque semaine
Prix : Paris, un an, 24 fr. « Dép., un an, 2S fr'

LES PATRONS ILLUSTRÉS, autre publication complémentaire, dont le prix est de A fr. pourl'année, soit 1 fr. pour trois mois, peuvent être joints à l'abonnement de la Mode illustrée, maisil faut toujours que lés deux abonnements soient demandés simultanément et pour le môme lapsde temps, de manière à commencer et à finir a la même époque.Les abonnements à la Mode illustrée peuvent se faire aussi pour trois mois seulement,dater du 1" de chaque mois, au bureau de l'Administration, 56 , rue Jacob, à Paris, et chez tousles libraires de France et de l'étranger.
L'Administration de la Mode illustrée, 56, rue Jacob, à Paris, désirant soumettre son journalà l'examen du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettrea/francliie.

RIIFIGilMlTS PUBLICITÉ
BUREAU DE L'INTERMÉDIAIRE

Rue de la PAIX, 2, à BAINT-ÉTIENNE.
En vente et exposé à la vitrine du bureau , le Plan Panorama de la ville deSaint-Etienne, vendu eu feuille au prix de 4 fr. l'un ; on se charge de l'encadre-

ment à un prix très modéré.
Ce bureau offre de faire tous les renseignements commerciaux, n'importe dequelque nature qu'ils soient, pour le déparlement, la France et, l'Etranger. Ildonnera de promptes solutions , des références très-claires et précises. Les per-sonnes qui auraient besoin d'employés pour tout genre d'industrie ou de com-

merce pourront s y adresser avec confiance. Ce bureau ne faisant pas une spécia-1 i Lé de Placement d'employés peut choisir parmi le personnel qui se présente, etn adresser à ceux qui en feront la demande que des individus qui auront justifiépar de bons certificats de leur probité , de leur moralité et de leur politesse. Onse charge de toutes affaires , litiges, rentrées de créances douteuses, ventes etachats de propriété, demandes d'emprunt, placements de fonds. Location de
maisons, d'appartements, distribution d'imprimés, lettres de décès, affichageen ville et dans toute la France. Crieur et Afficheur publics. Le tout avec célé-eité et à des prix très-réduits. Adresser les demandes ou écrire franco à MM. lesDirecteurs-Gérants de l'Intermédiaire, rue de la Paix, 2, Saint-Etienne.

Ile LEftAS -, |»liai>macieix, liocteui» ès-sclencps.
Sous forme d'un liquide sans saveur, analogue à une eau minérale, ce médicas

ment réunit les éléments constitutifs dès os et du sang. C'est le plus rationnel cfe-
ferrugineux; aussi est-il adopté par l'élite des médecins. Il convient aux jeunes fil-
les dont le développement est difficile ou tardif ; aux dames qui souffrent de ces
maux d'eslomac intolérables, suscités par la chlorose, l'anémie, le travail men-
suel ou la leucorrhée ;-au-x/;nfants d'une compiexion pâle ou délicate, et à toutes
les personnes dont le sang est appauvri parles maladies. Efficacité, rapidité d'ac-
tion, tolérance parfaite, pas de constipation ni d'action sur les dents ; tels sont les
titres qui engagent Messieurs les médecins à le prescrire à leurs malades
© fr. le flacon.—Dépôt à lâoamie, à la pharmacie Gerbay. l. b. 7 2

Produits pharmaceutiques approuvés par l'Académie impériale de Médecine
N
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Tonique et féhnfiu.e, il est .propre
à réparer l'épuisement d;s forces,
soit partiel, soit général, ,et quelle
qu'en soit la cause. 11 convient sur-
tout dans le traitement des fièvres pa-
ludéennesetde
leurs suites.
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Pour préparer .soi-même la véri-
table limonade de Rogé au citrate de
magnésie, il suffit de faire dissoudre
un flacon de cette Pou-ire dans une
bouteille tïcm. L'Académie a consta-
té que ce .purgatif, le
plus agréable de tous,
est aussi efficace qr- -

l'eau de Sediitz.

m CLËRTAN"
Moyen sur d'administrer à doses

fixes l'éthér, dont l'usage est spé-
cialement recommandé contre les
migraines, les névralgies, les palpi-
talions, les crampes d'estomac et tou-
tes les douleurs qui ^ *

proviennent d'une
surexcitation ner-
veuse.

1 I. ! ! !

PASTILLES ÊifOUDRE Jv PII/miiES
mimBiiiDilde vallet

L'emploi de ce char! un spéci-l l'ait
disparaître les pesanteurs d'estomac
après le repas et rétablit les fonctions
digestives ; il guérit k constipation,les indigestions et les maladies ner-
veuses de l'estomac et
des intestins.

Tour la guérison de la chlorose
(pâles couleurs), de l'anémie, de la
leuchorrée, pour fortifier les tempé-
raraents faibles et lymphatiques, et
pour tous les cas où les *

ferrugineux sont ordoo-
nés par les médecins. '

'LCĈ r
lit 1 1 1 .mi

PHARMACIENS DÉPOSITAIRES ;St-Etienne, Fessy; — Roanne , Mercier ; — Wve-de-Gicr, Rigacd;
Saint-Cliamond, Mollard.

CAFE DE GLANDS DOUX
DE L'ENTiyËROT CEJVTRAL DE FRANCE.

Ce Café ost Inès-efficace dans les migraines,
mç.ux.jdo fùte.et d'estomac. H est fortifiant pourles enfants et détruit Jgç.jtvpppgtés irritantes du
Calé dos tics, auquel on. peut utilenient le mêler.H câline, les irritations et donne de Éembonpoint.

- Afin M'éviter les contrefaçons qui sont nom-bronsea, comme pour tout co qui réussit, il fautexiger la marque do fabrique ci-contre à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ ET BARGQIN.
princ. épiciers, confiseurs et m"* de comestible* j1—^—.1

j | j ;| | ||Tlr
.

■IHIII MIWIHUllillini—^
uoanas. — Imprimerie Sauzon, us des gérants Vu pour légalisation de fa signature de l'imprimeur. — Le njaire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur.
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